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Dans la Chambre du Conseil. 
________ 

 
Recueil de documents  

pour servir à l’histoire des esclaves de 
Bourbon 

(La Réunion) 
tirés du Registre des arrêts  

du Conseil Supérieur de l’île Bourbon.  
Saint-Denis. 
1724-1733. 

 
Le présent recueil vise à mettre à la disposition du public le plus 

large, quelques documents concernant essentiellement les esclaves de 
Bourbon au temps de la Compagnie des Indes. Ces documents sont 
conservés par les Archives Départementales de La Réunion1. 
La transcription en a été faite de la façon suivante : 

• Correction de la ponctuation et de l'orthographe, sauf exception, 
en particulier pour le mot « maron » qui désigne l’esclave fugitif, 
rétablissement des accents et majuscules, transcription moderne 
des terminaisons verbales en « ois, oit, oient ». 

• Les abréviations des greffiers ont été développées, à l’exception 
des usuelles : Sr., Srs. pour Sieur, Sieurs ; De., pour Dame, 
Madame, Delle., pour Demoiselle. Les greffiers ont parfois employé 
l’abréviation moderne M. pour Monsieur, et ils ont parfois aussi fait 
la différence entre Mr., pour Monsieur que l’on transcrira Mr., et 
Me., pour Maître, que l’on transcrira Me.2. L’écriture de ces deux 
lettres en exposant est si voisine que le lecteur voudra bien nous 
pardonner nos erreurs. 

• Les corrections marginales et/ou les repentirs en interlignes et 
mots suscrits sont notés en continu et signalés entre parenthèses 
et précédés du signe + : (+ texte).  

                                                           
1 Lougnon (Albert). Classement et inventaire des fonds de la Compagnie des Indes, 
1665-1767. Nérac. Couderc, 1956. ADR. C° 2518. 1724-1735. Registre des arrêts de la 
section du Conseil Supérieur qui fonctionna à Saint-Denis, pendant cette période. 
2 Cf. Maître  ou Me. Antoine Thuault de Villarmoy. Infra : Procès criminel contre 
plusieurs esclaves fugitifs de Gabriel Dumas. 28 janvier 1730. Idem. 4 février 1730. 
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• Les mots rayés nuls sont doublement barrés dans le texte. Ils 
peuvent différencier l'original de la copie ou être un bon indice du 
mouvement de la pensée du déclarant comme du copiste : texte.  

• Le passage au folio suivant est indiqué ainsi :   //   , ou signalé de 
façon habituelle.  

• Les passages reconstitués figurent entre crochets. Les titres 
originaux sont transcrits dans la même police que le texte du 
document. 

 
Quelques commentaires d’une autre écriture ou police, des notes 

de bas de page complètent certains documents transcrits. Le tout 
principalement tiré de notre étude : Les Esclaves et leurs Maîtres, à 
Bourbon (La Réunion), au temps de la Compagnie des Indes. 1665-
1767. Lulu. com, 2009, 4 t. 

 
ΩΩΩΩΩΩΩ 

 

Le Registre des arrêts du Conseil Supérieur qui fonctionna à Saint-
Denis, de 1724 à 1733, est conservé aux Archives Départementales de 
La Réunion, sous la cote : C° 2517. La transcriptio n des articles a été 
effectuée en 2010, d’après le microfilm : 2 Mi 119, réalisé le 24 juin 
1970 par Clain.  
La page de titre porte : « Registre de transcription de deux Edits du 
Roi : novembre 1723 (Conseil Supérieur), décembre 1723 (Libres et 
esclaves) ; des nominations et règlements ; ordonnances du Conseil 
des Iles ; des procès civils et criminels rendus par le Conseil Supérieur 
de Bourbon. 1723 à 1733 (2 avril) ».  
Avec au bas : Timbre des Archives coloniales. Ile de La Réunion. Cote 
P9. 
Le recto est blanc. 
Le registre se clôt ainsi, à la page 220, le 14 août 1733 : 
 
« Le présent registre a été par nous Président   //   du Conseil 
Supérieur de l’Ile de Bourbon, clos et arrêté en cet endroit, 
cejourd’hui quatorze août mil sept cent trente-trois, attendu qu’il 
n’est point portatif et que, de ce dit jour, nous en avons paraphé 
un autre, pour servir au Sieur Dusart de Lasalle, greffier en chef 
du dit Conseil Supérieur. 
Dumas. » 

 
ΩΩΩΩΩΩΩ 

 


